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ARTICLE PREMIER
Apres|’ainéa 30, insérer I’ alinéa suivant :

« k) Assurer une organisation nationale et territoriale en matiére de securité de |’ approvisionnement
alimentaire. »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement issu d'une proposition du rapport Arenas-Sitzenstuhl sur la souveraineté alimentaire
européenne adopté le 14 fevrier 2024 par la commission des affaires européennes de I'Assembl ée
nationale.
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